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L’AFD ET LE SURINAME
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6 Un partenariat pour une  
coopération régionale concertée



Le Suriname, c’est : 
•	 �un pays avec lequel la Guyane partage une fron-

tière fluviale de 520 km ; 

•	 �une république démocratique, ancienne colonie 
des Pays-Bas (depuis 1667) qui a obtenu son indé-
pendance en 1975 ;

•	 �492 000 habitants, majoritairement concentrés sur 
la bande côtière et le long de la frontière fluviale, 
en raison de l’omniprésence de la forêt amazo-
nienne sur le territoire (86 %) ; 

•	 �une mosaïque ethnique et culturelle, dont les prin-
cipales communautés sont d’origine indienne, 
créole et javanaise ; 

•	 �une économie dont l’évolution est dynamique mais 
qui reste peu importante (PIB deux fois moins élevé 
que celui de la Guyane, avec 1,3 milliard € contre 
2,8 milliards €) et un PIB par habitant près de quatre 
fois moins élevé (4 080 € contre 13 800 €) ; 

•	 �des activités ouvertes vers l’extérieur et la diversifica-
tion, le commerce extérieur reposant principalement 
sur les exportations de trois produits (l’alumine, l’or 
et, dans une moindre mesure, le pétrole). 

LA STRATÉGIE DE L’AFD AU SURINAME

Le Suriname est confronté à plusieurs défis, notamment dans les 
secteurs de l’éducation, de la santé, des transports, de l’énergie 
et de l’environnement. L’AFD lui apporte son appui et structure 
ses interventions autour de trois objectifs principaux : 

 �améliorer l’accès aux services et infrastructures de santé 
et d’éducation pour les populations du Maroni ;

 �favoriser le développement économique et le 
désenclavement de la région Est, frontalière avec la Guyane ;

 �mettre en œuvre une politique commune de gestion 
rationnelle des ressources naturelles du plateau des Guyanes.  

Dans le cadre de sa stratégie de coopération régionale, l’AFD 
souhaite renforcer ses actions au Suriname. À ce titre, 
elle a ouvert à Paramaribo, en janvier 2010, un bureau 
de représentation pour le Suriname et le Guyana, qui permet 
d’assurer un suivi plus rapproché des projets en cours et de 
mieux identifier les projets futurs (ce service était auparavant 
assuré depuis l’agence de l’AFD à Cayenne). Différentes 
interventions pourraient être envisagées dans l’avenir 
par l’Agence au Suriname, telles que le développement 
de la zone d’Albina, avec la mise en place de projets en matière 
d’éducation et d’interconnexion électrique avec la Guyane, 
de microfinance et de protection de l’environnement.

LES FORMES D’INTERVENTIONS DE L’AFD

 ��Les partenaires
L’AFD travaille en étroite collaboration avec les autorités 
surinamaises, l’Ambassade de France au Suriname, l’ONG 
WWF (World Wildlife Fund) et les principaux bailleurs de 
fonds présents au Suriname, notamment la BID (Banque 
Interaméricaine de Développement) et l’Union européenne 
avec lesquels elle peut intervenir en cofinancement.

 Les instruments financiers
Les interventions de l’AFD au Suriname peuvent prendre 
plusieurs formes :

 ��prêts concessionnels à l’État surinamais (qui bénéficient 
d’une bonification de l’État français), destinés à financer 
des projets d’investissement dans les secteurs prioritaires 
(éducation, santé, transport, eau…) ;

 ��prêts peu ou non concessionnels aux entreprises 
publiques (avec ou sans bonification de l’État français), 
à moyen/long terme, sans garanties de l’État ;

 �subventions, pour financer des études de faisabilité 
et de l’assistance technique ;

 �subventions du Fonds Français pour l’Environnement 
Mondial (FFEM).

 Les études
Outre le financement de projets, l’AFD contribue à la 
recherche et aux débats sur le développement, en conduisant 
ou en participant à des études.
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LES PROJETS FINANCES PAR L’AFD 
AU SURINAME

 �Réhabilitation de la route  
Paramaribo-Albina

L’intérieur et les zones frontalières du Suriname sont 
particulièrement isolés en raison d’une insuffisance 
d’infrastructures routières de bonne qualité, voire de 
l’absence de ces infrastructures. Les flux de personnes, 
de biens et de services sont donc limités, notamment vers 
la capitale, Paramaribo, principal centre économique du pays. 
Cette situation constitue un frein au développement 
équitable et durable du pays, ainsi qu’à son intégration 
régionale, et engendre des problèmes de santé et de 
sécurité. Le développement d’infrastructures de transport 
satisfaisantes est désormais une priorité du Gouvernement 
surinamais. Pour lui apporter son appui, l’AFD participe 
au financement de la réhabilitation de la route reliant 
Paramaribo à Albina, dont le coût global est estimé à environ 

En 2008, l’AFD a réalisé, en 
partenariat avec l’INSEE 
e t  l ’ I E D O M ,  u n e  é t u d e 
« Guyane-Suriname, une 
meil leure connaissance 
mutuelle pour une coo
pération renforcée », qui 
a permis d’acquérir une 
connaissance plus précise 
des deux territoires. Cette 
étude favorisera la mise en 

place d’actions contribuant au renforcement de la 
coopération entre ces deux régions, dont les relations 
sont inscrites dans l’histoire. L’étude met en avant 
certains éléments prometteurs pour l’avenir de leurs 
relations économiques, qui restent encore faibles 
aujourd’hui. Elle souligne également l’importance de 
poursuivre les efforts de coopération dans les domai-
nes où ces deux territoires sont confrontés à des pro-
blèmes communs (transport, éducation, santé, tou-
risme, gestion de la forêt) et l’intérêt qu’ils ont à 
poursuivre leurs efforts pour s’intégrer davantage 
dans leur environnement régional.

L’étude est téléchargeable sur le site www.afd.fr à la 
rubrique « Publications / publications scientifiques »

100 millions €. Ce concours prend la forme d’un prêt bonifié 
de 25 millions €, d’une durée de 20 ans, en cofinancement 
avec la Banque Inter-Américaine de Développement et la 
Commission Européenne. 

 Appui au secteur de la santé
À l’exception des villes de Paramaribo et de Nickerie, 
le système de santé du Suriname souffre d’un manque 
d’infrastructures et de personnel. Le Gouvernement 
surinamais s’est engagé dans un programme d’amélioration 
de l’offre de soins le long du fleuve Maroni et à l’intérieur 
du pays. Pour soutenir cette action, l’AFD a accordé 
au Suriname un prêt bonifié de 15 millions €, d’une durée 
de 20 ans, qui permettra la construction, la réhabilitation 
et l’équipement de l’hôpital d’Albina, de centres de santé 
le long de la bande côtière et dans l’intérieur du pays. 
Une subvention de 1,1 million € a également été accordée 
pour financer les actions de coopération bilatérale entre la 
Guyane et le Suriname dans les domaines hospitalier et sanitaire.

 �Biodiversité et gestion durable des forêts 
du Plateau des Guyanes

Le Plateau des Guyanes, composé de forêts tropicales 
humides primaires et doté d’un intérêt écologique 
et biologique universellement reconnu, est aujourd’hui 
confronté à d’importants défis liés à l’orpaillage illégal, 
à l’exploitation forestière et à l’activité touristique. Le Fonds 
Français pour l’Environnement Mondial (FFEM), dont 
le secrétariat est logé à l’AFD, participe au financement 
d’un projet mis en œuvre par l’ONG WWF (World Wildlife 
Fund). Ce projet vise à assurer une protection durable des 
écosystèmes forestiers dans les trois territoires de ce plateau 
(Guyana, Suriname, Guyane) et à préserver les services 
environnementaux rendus par ces différents écosystèmes 
aux populations locales. La participation financière du FFEM 
s’élève à 1,3 million €, le budget total du projet étant 
de 6,79 millions € pour la période 2008-2011. 

Les financements de l’AFD au Suriname

En millions d’euros 2005 2006 2007 2008
Subventions 0,3 0,2 0 1,1
Prêts à long terme 0 0 0 40



Cette publication a été imprimée dans le respect  
de l’environnement avec des encres végétales  

et sur du papier PEFC™ (gestion durable des forêts). 
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FFEM 	 www.ffem.fr

Le Fonds Français pour l’Environnement Mondial est un fonds public bilatéral qui a été créé 
en 1994 par le Gouvernement français à la suite du Sommet de Rio. Il a pour objectif de 
favoriser la protection de l’environnement mondial dans des projets de développement 
durable dans les pays en développement et en transition. Le FFEM intervient en appui à 
des réalisations concrètes dans les pays bénéficiaires, avec une démarche d’apprentissage et 
en testant des approches novatrices ou exemplaires.
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Établissement public, l’Agence Française de Développement 
(AFD) agit depuis plus de soixante ans pour combattre la pauvreté 
et favoriser le développement dans les pays du Sud et dans 
l’Outre-mer. Elle met en œuvre la politique de développement 
définie par le Gouvernement français. 

Présente sur le terrain dans plus de 50 pays, l’AFD finance et 
accompagne des projets qui améliorent les conditions de vie des 
populations, soutiennent la croissance économique et protègent 
la planète : scolarisation des enfants, appui aux agriculteurs et 
aux petites entreprises, adduction d’eau, préservation de la 
forêt tropicale, lutte contre le réchauffement climatique… 

En 2009, l’Agence a consacré plus de 6,2 milliards d’euros 
au financement d’actions dans les pays du Sud et en faveur 
de  l’Outre-mer. Ces financements concernent notamment 
la  vaccination de 1,8 million d’enfants, l’amélioration de 
l’approvisionnement en eau potable de 7,3 millions de personnes 
et le soutien de 900 000 emplois dans le secteur productif. Les 
projets d’efficacité énergétique sur la même année permettront 
d’économiser près de 5 millions de tonnes de CO

2
 par an.

AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT (AFD)

5 rue Roland Barthes – 75598 Paris Cedex 12 
France 

Tél. : +33 1 53 44 31 31 
Fax : +33 1 44 87 99 39 

www.afd.fr
www.proparco.fr

Agence AFD de Cayenne
Lotissement Héliconias – Route de Baduel – BP 1122

97 345 Cayenne Cedex
Tél. : (+594) (0) 594 29 90 94
Fax : (+594) (0) 594 30 63 32

Email : afdcayenne@afd.fr
www.afd-guyane.org

Bureau de l’AFD à Paramaribo 
Ambassade de France au Suriname et au Guyana

Henck Arronstraat (ex Gravenstraat) 5 - 7
P.O Box 2648

Paramaribo
Suriname

Tél. : + 597 52 12 94
www. afd-guyane.org  
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PROPARCO � www.proparco.fr

Filiale de l’AFD, Proparco  a pour mission de favoriser les investissements privés en faveur de 
la croissance, du développement durable et de l’atteinte des objectifs du millénaire, dans 
les pays émergents et en développement. Elle propose des financements permettant 
de  répondre aux  besoins spécifiques des investisseurs dans le secteur productif, 
les systèmes financiers, les infrastructures et le capital investissement. 


